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Vu la loi du 23 Décembre 1970 modifiant et complétant ia 1
du 31 Déeembre 1913 exmr les Monuments Historiques et le déoret
n° 71-858 du 19 Octobrs 1971 pris pour l'application de ladite loi ;

Vu 1'avils de la Comission amupérleure des Monuments
Historiques en date du 8 Janvier 1973 ;
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ARTICIE Ter RS objet mobilier cieaprés désigné est inserd
gur l'inventaire supplémentalre & la liste des objets moblliers clas
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A8 051 AFFS t— CHANAC LES MINES - Eglise
b ft; 1.7 5 Buste reliquaire de Saint Vinpent - (bols polychrome) XVII® sidcle

2 3 Le présent arr@té sera notifié su Malre de la
comrune et a i'arfectatalre qul seront responsables, chacun en ce
qul le concerne, de son exécution,
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Pour Amanliation
Par délégation

I"Attachs, Chef de Rureau
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